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Cynara Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon 1er.

R.C.S. Luxembourg B 148.477.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015054196/9.
(150062263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

CA Animation, Société Anonyme.
Siège social: L-7347 Steinsel, 21A, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 113.856.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire (l' «Assemblée») des actionnaires de la société CA ANI-
MATION, société anonyme, qui s'est tenue en date du 12 février 2015.

L'Assemblée décide de nommer un membre supplémentaire au sein du conseil d'administration de la Société.
Le nouvel administrateur est Monsieur Pierre Hamel, né le 3 juin 1949 à Rio de Janeiro, Brésil, demeurant au 57 rue

des Pommiers, L-2343 Luxembourg.
Le mandat du nouvel administrateur viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.
Le conseil d'administration est désormais composé comme suit:
Messieurs Edouard d'Espous et Antoine d'Espous, EUROPEAN FOODS COMPANY, société à responsabilité limitée

(représentée par son représentant légal, Monsieur Arthur d'Espous) et Monsieur Pierre Hamel; *Monsieur Alexandre Mar-
guet ayant démissionné en date du 19 décembre 2014 dont la lettre de démission a été déposée auprès du registre de
commerce et des sociétés en date du 8 janvier 2015, ne fait désormais plus partie du conseil d'administration de la société
(* rajouté sur l'extrait).

Pour extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015054197/22.
(150061889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Casa Luxembourg s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2529 Howald, 20, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 144.523.

Les comptes annuels au 31.01.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CASA LUXEMBOURG s.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015054200/12.
(150062488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Casiopea Ré S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 26, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 28.154.

Extrait du procès-verbal de la réunion du 99 ème Conseil d'Administration qui s'est tenue à Bruxelles, le lundi 7 juillet
2014 à 15h00

- Nomination d'un nouvel Administrateur.
Le Conseil propose de coopter Monsieur ALVAREZ CARRIL José Fermin né le 03/11/1967 à Madrid et demeurant à

76 Calle Brujula à 28023 Madrid en Espagne en tant que nouvel Administrateur, en remplacement de Monsieur Juan Jose.
Cette proposition sera ratifiée lors de la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires en application de l'article 10 des
Statuts de la Société.

- Nomination du Président.
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Le Conseil propose de nommer Monsieur ALVAREZ CARRIL José Fermin en tant que Président, en remplacement de
Monsieur GOMEZ MIGUELANEZ Juan Jose. Cette décision est approuvée à l'unanimité et prend effet à la date de ce
Conseil.

Référence de publication: 2015054202/18.
(150062306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

CLS Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 125.183.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054209/10.
(150062416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

CNR International (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 88.245.

Le Bilan consolidé au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg (conforme
Art. 314 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 10 avril 2015.
Cornelia Mettlen
Gérant de catégorie A

Référence de publication: 2015054211/13.
(150062254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Cresford Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 71.549.

Le bilan de la société au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015054219/12.
(150062277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Delphi Property Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 61.943.

Les actionnaires de DELPHI PROPERTY INVESTMENT SA, qui se sont réunis en assemblée générale annuelle le 27
mars 2015 à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l'unanimité ont pris la résolution suivante:

Première résolution

L'Assemblée a accepté la démission de Vainker & Associates S.à r.l., RCSL B40994, avec son siège à 17 bd Royal,
L-2449 Luxembourg, comme commissaire aux comptes de la société.

Deuxième résolution

L'Assemblée a élu Madame Lynette Stoltzfus, avec adresse professionnelle à 17 bd Royal, L-2449 Luxembourg, comme
commissaire aux comptes pour une période de 6 ans, son mandat expirera à la suite de l'Assemblée Générale Annuelle qui
se tiendra en 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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DELPHI PROPERTY INVESTMENT SA
Référence de publication: 2015054236/18.
(150062168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Domaine du Fays SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 97.331.

Le bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2015054240/14.
(150062399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Dragon Sports S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 193.438.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'administrateur unique en date du 15 janvier 2015, que la Société a transféré son
siège social du 10, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg avec effet
immédiat.

Fait à Luxembourg, le 10 avril 2015.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2015054241/13.
(150061966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

E. Miroglio Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 163.629.

Extrait des résolutions prises en date du 9 avril 2015

Il a été convenu comme suit:
De transférer le siège de la société E. MIROGLIO FINANCE S.A. de son adresse actuelle 20,rue de la Poste L 2346

Luxembourg au 2-8, Avenue Charles De Gaulle L-1015 Luxembourg avec effet immédiat.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015054243/13.
(150061880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Ensemble Investment Corporation SCA, Société en Commandite par Actions de Titrisation.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 169.603.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015054244/10.
(150062070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.
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Euromena Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.590,00.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 190.767.

Extrait de la résolution de l'associé unique du 6 février 2015

Révocation de Monsieur Hayssam El Masri de son poste de gérant de la société avec effet immédiat.
Nomination de Monsieur Khalid Ahmed M.Al-Sowaidi, né le 1 er janvier 1956 au Qatar demeurant Safat 13053 Kuwait

PO BOX 5258, en qualité de gérant pour période indéterminée.
Révocation de Monsieur Bandar Al Ahmadi de son poste de gérant de la société avec effet immédiat.
Nomination de Monsieur Abdulla Al-Saif, né le 30 mai 1955 au Koweit demeurant Safat 13053 Kuwait PO BOX 5258,

en qualité de gérant pour période indéterminée

Luxembourg, le 26 février 2015.
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2015054245/18.
(150062459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

European Capital Partners (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 1.159.600,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.746.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Grevenmacher.
Jacques CASTEL
Notaire

Référence de publication: 2015054247/12.
(150062418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Everest Financial Trust Clients Securitization Lux, Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenaur.

R.C.S. Luxembourg B 190.131.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Graeme Jenkins / Nahima Bared
Director / Director

Référence de publication: 2015054248/11.
(150062329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

GIE de Gestion Immobilière du Kirchberg, Groupement d'Intérêt Economique.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg C 13.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale des Membres tenue le 05 décembre 2014

Le mandat de Gérant de Monsieur François REMY, DG Pays, demeurant professionnellement 5, rue Alphonse Weicker,
L-2721 Luxembourg, est reconduit pour une nouvelle période d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2015;

Certifié sincère et conforme
Référence de publication: 2015054304/11.
(150062266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.
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VCM Mezzanine SICAV-FIS III, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 137.911.

Par le présent avis, la Société informe les tiers que M. Andrew Reid, administrateur de la Société, a démissionnés de
son poste avec effet au 31 mars 2015.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054573/10.
(150062302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

VCM Venture Capital Europe Plus, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.
R.C.S. Luxembourg B 138.706.

Par le présent avis, la Société informe les tiers que M. Andrew Reid, administrateur de la Société, a démissionnés de
son poste avec effet au 31 mars 2015.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054574/11.
(150062301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Velosophie S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 144, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 139.345.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VELOSOPHIE S. à r.l.
Référence de publication: 2015054575/10.
(150062382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

VIP Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 106.397.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015054578/10.
(150061900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Weaver Street Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.008.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 83.785.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des décisions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 17 mars 2015

L'Assemblée décide de prononcer la clôture de la liquidation de la Société.
L'Assemblée décide que les livres et documents sociaux de la Société seront déposés et conservés pendant cinq ans, à

partir de la date de la publication des présentes dans le Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil des
Sociétés et Associations, Mémorial C, à l'adresse suivante: 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10 avril 2015.
Pour extrait sincère et conforme
TMF Luxembourg S.A.
Signataire autorisé

Référence de publication: 2015054581/19.
(150062204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

WREV Holdings I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 159.731.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 8 avril 2015.

En date du 8 avril 2015 l'associé unique de la Société a décidé comme suit:
- d'accepter la démission de Michael Jones en tant que gérant de classe A avec effet immédiat.
- de nommer Charles Chipchase, né le 3 novembre 1972 à Singapour, demeurant professionnellement au 2, Burlington

Gardens, London W1S 3EP, Royaume-Uni, en tant que gérant de classe A de la Société, et ce pour une durée indéterminée
et avec effet immédiat.

Le Conseil de Gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants de classe A:
- Charles Chipchase

Gérants de classe B:
- Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.
- Cristina Lara
- Neela Gungapersad
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Salvatore Rosato
Mandataire

Référence de publication: 2015054590/24.
(150062140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

WREV Holdings I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 159.731.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Salvatore Rosato
Mandataire

Référence de publication: 2015054589/12.
(150062137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

WREV Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 159.733.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 26 mars 2015.

En date du 26 mars 2015 l'associé unique de la Société a décidé comme suit:
- d'accepter la démission de Michael Jones en tant que gérant de classe A avec effet immédiat.
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- de nommer Charles Chipchase, né le 3 novembre 1972 à Singapour, demeurant professionnellement au 2, Burlington
Gardens, London W1S 3EP, Royaume-Uni, en tant que gérant de classe A de la Société, et ce pour une durée indéterminée
et avec effet immédiat.

Le Conseil de Gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants de classe A:
- Charles Chipchase

Gérants de classe B:
- Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.
- Hille-Paul Schut
- Neela Gungapersad
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Salvatore Rosato
Mandataire

Référence de publication: 2015054592/25.
(150062139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Zaphir BP Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37C, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 178.141.

Extrait des résolutions écrites prises par les associés de la Société en date du 6 avril 2015

En date du 6 avril 2015, les associés de la Société ont pris les résolutions suivantes:
- d'accepter la démission de Madame Anne Catherine GRAVE de son mandat de gérant B de la Société avec effet au

20 mars 2015;
- de nommer Madame Sonia BALDAN, née le 27 janvier 1960 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, résidant

à l'adresse professionnelle suivante: 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en tant que nouveau gérant B de la Société
avec effet au 20 mars 2015 et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Monsieur Collin J. BEECROFT, gérant A
- Monsieur Fernando RAMIREZ DE HARO AGUIRRE, gérant A
- Madame Catherine KOCH, gérant B
- Madame Sonia BALDAN, gérant B
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Zaphir BP Holding S.à r l.
Signatures

Référence de publication: 2015054593/23.
(150062430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

WMP, Société Anonyme.
Siège social: L-6970 Hostert, 90, rue Andethana.

R.C.S. Luxembourg B 153.876.

Extrait de l'assemblée générale en date du 31 mars 2015

Le siège social de la société sera transféré du 6, Routstrach L - 6992 Oberanven au 90, rue Andethana L - 6970 Hostert
à compter de ce jour.

Luxembourg, le 31 mars 2015.
Pour extrait conforme
WMP
Signatures

Référence de publication: 2015054588/14.
(150062390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.
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WREV Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 159.733.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Salvatore Rosato
Mandataire

Référence de publication: 2015054591/12.
(150062138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

21 Concordia 1, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2a, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 189.512.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054595/11.
(150062409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

(in)cube s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4940 Bascharage, 111-115, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 147.432.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 13 avril 2015.
Référence de publication: 2015054600/10.
(150062882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Patinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 21.360.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue exceptionnellement le 7 avril 2015

- Les mandats d'administrateur de catégorie A de Monsieur Jean CHAUSSE et de Monsieur Marco BALDUCCI, ne
sont pas renouvelés.

- Monsieur Arnaud TARDY, né le 26 décembre 1966 à F - Besançon, avec adresse professionnelle au 6 rue Jean Monnet,
L - 2180 Luxembourg, et Monsieur Jean-Denis DEWEINE, né le 8 novembre 1961 à F- Armentières, avec adresse pro-
fessionnelle au 40, avenue de Flandre, F-59964 Croix sont nommés administrateurs de catégorie A. Leurs mandats prendront
fin lors de l'Assemblée Générale Statutaire devant se tenir en 2016.

- Les mandats d'administrateur de catégorie B de Monsieur Thierry DELBECQ et Monsieur François REMY, tous deux
avec adresse professionnelle au 5 rue Alphonse Weicker, L -2721 Luxembourg, sont renouvelés pour une nouvelle période
d'un an. Ils prendront fin lors de l'Assemblée Générale Statutaire devant se tenir en 2016.

- La société PricewaterhouseCoopers, société coopérative, ayant son siège social au 2, rue Gerhard Mercator, L-2182
Luxembourg, est nommée Réviseur d'entreprises agréé chargé de la revue des comptes au 31 décembre 2015. Son mandat
prendra fin lors de l'Assemblée Générale Statutaire devant se tenir en 2016.

Certifié sincère et conforme
Référence de publication: 2015054453/21.
(150062086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.
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Patrilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 30.409.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 24 mars 2015, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:
1. Renouvellement du mandat des administrateurs suivants:
- Gérard Becquer, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
- Charlotte Bastin, avec adresse professionnelle au 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg
- Alexandre Van Damme, avec adresse au 51, rue de l'Amazone, 1060 Bruxelles, Belgique
pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social

se clôturant au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018;
- Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes d'Alter Domus Luxembourg S.à r.l., avec siège social au 5,

rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui
statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.
Référence de publication: 2015054455/19.
(150062377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Pink Bestla Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 24, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 159.503.

Il est porté à la connaissance des tiers que l'adresse professionnelle de Monsieur Daniel MALKIN et de Madame Simone
RUNGE-BRANDNER, gérants de la Société, est à lire comme suit:

24, Avenue Victor Hugo
L-1750 Luxembourg

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Alex SCHMITT
Mandataire

Référence de publication: 2015054449/14.
(150062467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

PF PRISM Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 158.348.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de la Société en date du 2 avril 2015, de:
- Rayer Madame Susan WEBB, en tant que gérant de la Société avec effet au 30 mars 2015; et
- Nommer Monsieur Ciaran MURPHY, né le 2 mai 1962 à Dublin, Irlande, résidant professionnellement au 1, Water-

marque Building, Ringsend Road, 4, Dublin, Irlande, en tant que gérant de la Société avec effet au 30 mars 2015 et ce pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054457/15.
(150062072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Pfizer Asset Management Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.524.

Extrait rectificatif L-150059089

Il convient de modifier l'adresse de Monsieur Ciaran MURPHY, né le 2 mai 1962 à Dublin, Irlande, résidant profes-
sionnellement au Ringsend Road, 1, Watermarque Building, 4 Dublin, Irlande, en tant que gérant de la Société avec effet
au 30 mars 2015 et ce pour une durée indéterminée.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054459/13.
(150062066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Pollux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 5, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 178.202.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour POLLUX S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015054463/12.
(150062207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Promotions Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.325.825,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 108.697.

Les comptes annuels de la société 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015054470/12.
(150062243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Promotions Investments S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 36.028.750,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 108.602.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015054471/11.
(150062257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Larry M S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 24, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 159.501.

Il est porté à la connaissance des tiers que l'adresse professionnelle de Monsieur Daniel MALKIN et de Madame Simone
RUNGE-BRANDNER, gérants de la Société, est à lire comme suit:

24, Avenue Victor Hugo
L-1750 Luxembourg

Luxembourg, le 10 avril 2015.
Alex SCHMITT
Mandataire

Référence de publication: 2015054485/14.
(150062460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.
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Siro, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 130.512.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 8 avril 2015 que:
- Maître Charles DURO, Maître Karine MASTINU et Maître Marianne GOEBEL ont démissionné de leurs fonctions

d'administrateur de la société.
- Monsieur Hervé PONVIN, demeurant professionnellement au 60, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg

(Grand-Duché de Luxembourg), a été nommé aux fonctions d'administrateur unique de la société. Son mandat prendra fin
lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015054524/15.
(150062354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

T.C.F. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 62.311.

Je soussigné, Thierry BECKRICH, Gérant de la société MATHILUX SARL,
déclare démissionner du poste de Commissaire aux Comptes de la société T.C.F. S.A., immatriculée au RCSL sous le

numéro B 62311 et dont le siège social est établi au 165A, Route de Longwy à L - 4751 PETANGE.
Cette démission est effective au 10 avril 2015.

Foetz, le 10 avril 2015.
Thierry BECKRICH
Gérant

Référence de publication: 2015054542/14.
(150062260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Three Hills Partners I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 119.924.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2015054544/10.
(150062082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Twelve Sicamore S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 172.242.

Extrait de la résolution de l'associé unique en date du 17 décembre 2014

Les actionnaires ont été informés de la démission de Monsieur José Correia de ses fonctions d'administrateur de classe
A avec effet au 17 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS ATO
Référence de publication: 2015054547/13.
(150062407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.
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Tages Capital S.A. SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 184.084.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054548/10.
(150062310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Transteeg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 9, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 142.531.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2015054556/11.
(150061917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Trendy Foods Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 7, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 20.492.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 23 mai 2014 relative aux comptes annuels de l'exercice
2013 tenue au siège social de la maison-mère

L'an deux mille quatorze, le vingt-trois mai, se sont réunis les actionnaires de la société TRENDY FOODS LUXEM-
BOURG S.A., susvisée, et ont pris la résolution suivante:

L'assemblée constatant que le mandat du réviseur d'entreprises agréé est arrivé à échéance, elle décide de nommer la
société FIDUCIAIRE INTERNATIONALE S.A., ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch, immatri-
culée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 34.813, comme réviseur d'entreprises
agréé de la société.

Le mandat est valable jusqu'à l'assemblée générale annuelle devant statuer sur les comptes annuels clôturés au
31/12/2014, à tenir en 2015.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2015054557/18.
(150062183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

Amantea Finco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 177.971.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-seventh day of March.
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

Is held
an extraordinary general meeting of the shareholders of Amantea Finco S.à r.l., a société à responsabilité limitée duly

incorporated and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2, rue
du Fossé, L-1536 Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Com-
panies Register) under number B 177.971, incorporated pursuant to a deed dated 27 May 2013 received by the undersigned
notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial C”) dated 1 August 2013, number
1858, page 89156 (the “Company”). The articles of association of the Company have been amended for the last time
pursuant to a deed dated 28 June 2013 received by the undersigned notary, published in the Mémorial C dated 4 September
2013 number 2149, page 103148.

THERE APPEARED:
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W2005/Thirty-Three B.V. a Dutch Private Limited Liability Company with registered office at 1161 Strawinskylaan,
1077 XX Amsterdam, The Netherlands, registered with the Dutch Trade and Companies Register under number 34218796,
being owner of 637,500 shares of the Company;

Omicron RE B.V., a Dutch Private Limited Liability Company with registered office at Herengracht 450-454, 1017 CA
Amsterdam, The Netherlands, registered with the Dutch Trade and Companies Register under number 34278731, being
owner of 612,500 shares of the Company;

(the “Shareholders”).
here represented by Michaël KITAI, avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of two proxies given

under private seal; such proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the officiating notary, will
remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Said appearing parties, represented as mentioned above, requested the undersigned notary to draw up the following:

Agenda

- Decision to amend article 10 of the Articles of Association of the Company in order to reduce the minimum number
of managers composing the board of managers of the Company.

After this had been set forth, the Shareholders, representing the entire capital of the Company, now requests the under-
signed notary to record the following resolution:

Sole resolution

The Shareholders decide to amend article 10 of the Articles of Association of the Company, which henceforth shall read
as follows:

“ Art. 10. The management of the company shall be constituted by a Board of Managers consisting of at least two (2)
managers composed of at least (1) Type A manager and at least one (1) Type B manager.

The Managers shall form a board of Managers being the corporate body in charge of the Company's management and
representation.

The Board of Managers elects among its members a chairman; in the absence of the chairman, another Manager may
preside over the meeting.

A Manager unable to take part in a meeting may delegate by letter, telex, telefax or telegram another member of the
Board to represent him at the meeting and to vote in his name.

Any member of the Board of Managers who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Managers by
means of a communications device (including a telephone or a video conference) which allows all the other members of
the Board of Managers present at such meeting (whether in person, or by proxy, or by means of such communications
device) to hear and to be heard by the other members at any time shall be deemed to be present in person at such meeting,
and shall be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such meeting. Members
of the Board of Managers who participate in the proceedings of a meeting of the Board of Managers by means of such a
communications device shall ratify their votes so cast by signing one copy of the minutes of the meeting.

The Board of Managers convenes upon call by the chairman, or any third party delegated by him or by any Manager,
as often as the interest of the company so requires.

The Board of Managers can validly deliberate and act only if the majority of Managers is present or represented.
Resolutions shall be passed with the favourable vote of the majority of Managers present or represented.
Circular resolutions signed by all members of the Board of Managers will be as valid and effective as if passed at a

meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution.

The resolutions of the Board of Managers will be recorded in minutes signed by all of the members who took part at
the deliberation.

Copies or extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or elsewhere will be validly signed by the
chairman of the meeting or one Type A and one Type B manager.”

There being no further business, the meeting is closed.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail

WHEREOF, this deed was drawn up in Howald, on the date set at the beginning of this deed.
This deed having been read of the proxyholder of the appearing parties, who is known to the notary by his first and

surname, civil status and residence, said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present
deed.
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Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-septième jour du mois de mars.
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné.

Se réunit
une assemblée générale extraordinaire des associés de la société Amantea Finco S.à r.l., une société à responsabilité

limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social à 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 177.971,
constituée suivant acte du notaire instrumentant, le 27 mai 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(le «Mémorial») du 1 août 2013, numéro 1858, page 89156 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour
la dernière fois suivant acte du notaire instrumentant, le 28 juin 2013, publié au Mémorial C du 4 septembre 2013, numéro
2149, page 103148.

ONT COMPARU:
W2005/Thirty-Three B.V., société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 1161 Strawinskylaan, 1077 XX

Amsterdam, Pays-Bas, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés néerlandais sous le numéro 34218796, dé-
tenteur de 637.500 actions dans la Société;

Omicron RE B.V. société à responsabilité limitée, ayant son siège social à Herengracht 450-454, 1017 CA Amsterdam,
Pays-Bas, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés néerlandais sous le numéro 34278731, détenteur de 612.500
actions dans la Société.

(les «Associés»)
ici représentés par Me Michaël KITAI, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu de deux pro-

curations lui conférées sous seing privé; lesquelles procurations, après avoir été signées “ne varietur” par le mandataire et
le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte afin d'être enregistrées avec lui.

Les parties comparantes, représentées comme dit ci-avant ont demandé au notaire soussigné d'acter ce qui suit:

Agenda

- Décision de modifier l'article 10 des statuts de la Société afin de diminuer le nombre minimal de gérants devant
composer le conseil de gérance de la Société.

Ceci ayant été exposé, les Associés, représentant l'intégralité du capital de la Société, requièrent désormais le notaire
instrumentaire de prendre acte la décision suivante.

Résolution unique

Les Associés décident de modifier l'article 10 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

“ Art. 10. La Société est administrée par un conseil de gérance constitué d'au moins deux (2) gérants composé d'au moins
un gérant de classe A et d'au moins un gérant de classe B.

Les Gérants forment un Conseil de Gérance étant une entité juridique en charge de l'administration et de la représentation
de la Société.

Le Conseil de Gérance élit parmi ses membres un président; en cas d'absence d'un président, un autre gérant peut présider
l'assemblée.

Un Gérant incapable de prendre part à une assemblée peut déléguer son pouvoir par lettre, fax ou télégramme à un autre
membre du Conseil de Gérance pour le représenter lors de l'assemblée et pour voter en son nom.

Tout membre du Conseil de Gérance participant à l'assemblée du Conseil de Gérance par tout moyen de communication
(incluant un téléphone ou un vidéo conférence) permettant à tous les autres membres du Conseil de Gérance présents à
cette assemblée (soit en personne, ou représentés par voie de procuration, ou par tout autre moyen de communication)
d'entendre ou d'être entendu par l'ensemble des autres membres à tout moment devra assister en personne à cette assemblée,
devra être pris en compte lors du calcul du quorum et devra être amené à voter sur les matières reprises dans l'agenda de
l'assemblée. Les membres du Conseil de Gérance participant à une assemblée du Conseil de Gérance par tout moyen de
communication devront ratifier leurs votes par la signature d'une copie du procès-verbal de l'assemblée.

Le Conseil de Gérance est convoqué par le président, ou par un troisième parti délégué par ce dernier ou par tout gérant,
aussi souvent que l'intérêt de la Société en dépend.

Le Conseil de Gérance peut délibérer et acter valablement seulement si la majorité des Gérants sont présents ou repré-
sentés.

Les Résolutions doivent être adoptées suivant le vote favorable de la majorité des Gérants présents ou représentés.
Les Résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Gérance seront valides et effectives comme

adoptées lors de l'assemblée dûment convoquée et tenue. Ces signatures doivent apparaître sur un seul document ou plu-
sieurs copies d'une résolution identique.
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Les résolutions du Conseil de Gérance seront retranscrites dans un procès-verbal signé par tous les membres prenant
part à la délibération.

Des copies ou extraits de ce procès-verbal devant être mis à disposition lors de procédures judiciaires ou autre devront
être valablement signés par le président de l'assemblée ou par un gérant de classe A et un gérant de classe B.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande des mêmes parties comparantes et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Fait et passé à Howald, date qu'en tête du présent.
L'acte ayant été lu au mandataire des parties comparantes, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état civil et

demeure, celui-ci a signé avec le notaire, le présent acte.
Signé: M. KITAI, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 31 mars 2015. Relation: 2LAC/2015/7056. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivré à la société;

Luxembourg, le 8 avril 2015.
Référence de publication: 2015054621/144.
(150062959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Cinderman S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 185.493.

In the year two thousand and fifteen, on the second of April
Before Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach (Grand-Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:
Mr. Andrey GLORIOZOV, manager, residing in L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre Brasseur.
The appearing person is hereby represented by Peggy SIMON, employee, residing professionally at L-6475 Echternach,

9, Rabatt, by virtue of a proxy given under private seal,
which proxy signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, shall remain

annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
The appearing person, represented as said before, declared and requested the notary to act:
That the private limited liability company CINDERMAN S.à r.l., with registered office at L-2410 Strassen, 177, rue de

Reckenthal, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under the number B 185.493 (NIN 2014 2411
637) has been incorporated by deed of the undersigned notary on the 18 th of March 2014, published in the Mémorial C
Recueil des Sociétés et Associations number 1356 of May 27, 2014.

That the corporate capital is set at twelve thousand five hundred Euro (€ 12.500.-), represented by one hundred (100)
shares with a nominal value of one hundred twenty-five Euro (€ 125.-) each, all attributed to Mr. Andrey GLORIOZOV.

The appearing person, represented as said before, has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder decides to transfer the registered office from Strassen to Luxembourg, and therefore to amend the
first paragraph of article 5 of the articles of incorporation to give it the following reading:

Art. 5. (paragraph 1). The registered office is established in the municipality of Luxembourg.

Second resolution

The sole shareholder decides to fix the address of the company as follows: L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre
Brasseur.

Statement

The private address of the sole shareholder and the manager, Mr. Andrey GLORIOZOV, is to be changed with the
Luxembourg Trade and Company's Register as follows: L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre Brasseur.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the French version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, known to the notary, by her surname,

Christian name, civil status and residence, she signed together with us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le deux avril.
Par-devant Maître Henri BECK notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
Monsieur Andrey GLORIOZOV, gérant de société, demeurant à L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre Brasseur.
Lequel comparant est ici représenté par Peggy SIMON, employée, demeurant professionnellement à L-6475 Echternach,

9, Rabatt, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée,
laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire du comparant et le notaire instrumentant

restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
Que la société à responsabilité limitée CINDERMAN S.à r.l., avec siège social à L-2410 Strassen, 177, rue de Reckenthal,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 185.493 (NIN 2014 2411 637), a été
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 18 mars 2014, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1356 du 27 mai 2014.

Que le capital social de la société s'élève au montant de douze mille cinq cents Euros (€ 12.500.-), représenté par cent
(100) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (€ 125.-) chacune, toutes attribuées à Monsieur Andrey
GLORIOZOV.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la société de Strassen à Luxembourg, et par conséquent de
modifier le premier paragraphe de l'article 5 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 5. (paragraphe 1). Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.

Deuxième résolution

L'associé unique décide de fixer l'adresse de la société comme suit: L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre Brasseur.

Constatation

L'adresse privée de l'associé unique et du gérant, Monsieur Andrey GLORIOZOV, est à modifier au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg comme suit: L-1258 Luxembourg, 17, rue Jean-Pierre Brasseur.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même partie comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version française fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 07 avril 2015. Relation: GAC/2015/2885. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 13 avril 2015.
Référence de publication: 2015054742/80.
(150062887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.
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Dbon'R Luxembourg, Société à responsabilité limitée,
(anc. GO Investment Holding).

Siège social: L-1333 Luxembourg, 3, rue Chimay.
R.C.S. Luxembourg B 176.709.

L'an deux mille quinze, le vingt-cinq mars.
Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Water Dragon S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à L- 1648 Luxembourg, 24,

place Guillaume II, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.609,
représentée aux présentes par Monsieur Eric NOLEN, administrateur de sociétés, demeurant 38, place de Gargan, F-

57570 Rodemack, en vertu d'une résolution du conseil d'administration en date du 23 mars 2015, dont copie restera annexée
au présent acte pour être enregistrée en même temps.

La comparante, représentée comme indiqué ci-avant, est l’associé unique (l’«Associé Unique») de la société à respon-
sabilité limitée «GO Investment Holding», ayant son siège social à L-1648 Luxembourg, 24 Place Guillaume II, inscrite
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 176.709, constituée suivant acte notarié en
date du 10 avril 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1407 du 13 juin 2013 (la
«Société»).

Les statuts de la Société n’ont jamais été modifiés.
L’Associé Unique, représentant la totalité du capital social, délibère selon l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1) Transfert du siège social de L-1648 Luxembourg, 24 Place Guillaume II, à L-1333 Luxembourg, 3, rue Chimay.
2) Modification de la dénomination sociale en «Dbon’R Luxembourg» et modification subséquente de l’article 1 des

statuts.
3) Modification de l’objet social et modification subséquente de l’article 2 des statuts.
L’Associé Unique a requis le notaire soussigné de prendre acte des résolutions suivantes:

Première résolution:

L’Associé Unique décide de transférer le siège social de la Société à L-1333 Luxembourg, 3, rue Chimay avec effet
immédiat.

Deuxième résolution:

L’Associé Unique décide de modifier la dénomination sociale en «Dbon’R Luxembourg». L’Associé Unique décide de
modifier l’article premier des statuts comme suit

«  Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Dbon’R
Luxembourg» (la "Société").»

Troisième résolution:

L’Associé Unique décide de modifier l’objet social en modifiant l’article 2 des statuts de la Société, pour lui donner
désormais la teneur suivante:

« Art. 2. La Société a pour objet le commerce de gros et de détail. Elle pourra importer, exporter, acheter, vendre ou
louer tous biens meubles.

La Société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société peut faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute
entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous
titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et
brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder des hypothèques, emprunter, avec ou sans garantie, ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
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D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l’accomplissement ou au développement de son objet, en restant toutefois dans les limites tracées par la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée (la Loi sur les Sociétés de 1915).»

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent

acte.
Signé: E.NOLEN et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C 1, le 31 mars 2015. 1LAC / 2015 / 9888. Reçu soixante-quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 7 avril 2015.
Référence de publication: 2015054872/66.
(150063207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Goldman Sachs Funds II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.806.

Faisant suite à l'assemblée générale ordinaire du 07 Avril 2015, sont réélus administrateurs jusqu'à la prochaine assem-
blée générale annuelle qui se tiendra en 2016:

Katherine UNIACKE
71, Stony Brouk Road
CT 06820 Darien
Etats-Unis d’Amérique
Eugen REGAN
145-15, Church Street
Dublin 7
Irlande
Théodore SOTIR
10-15 Christchurch Court, Newgate Street
EC1A 7HD Londres
Royaume-Uni
Frank ENNIS
16, Hillside Drive, Castlepark
Dublin 14
Irlande
Mark HEANEY
10-15 Christchurch Court, Newgate Street
EC1A 7HD Londres
Royaume-Uni
Au cours de l’assemblée générale, il a été mis pour connaissance des actionnaires que le directeur suivant a démis de

ses fonctions d’administrateur et sans remplacement:
Alan A. SHUCH
32 Old Slip, 32 th Floor
NY 10005 New York
Etats-Unis d’Amérique
Est réélu réviseur d’entreprises jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016:
PricewaterhouseCoopers, Société Coopérative
2, rue Gerhard Mercator
L-1014 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 Avril 2015.
State Street Bank Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015054874/42.
(150062962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Goldunait S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 196.030.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twenty-seventh day of March;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:
The public limited company “VICTORY BUSINESS CENTER S.A.”, in abbreviation “VBC S.A.”, established and

having its registered office in L-1930 Luxembourg, 60, Avenue de la Liberté (Grand Duchy of Luxembourg), registered
with the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under number 174540,

duly represented by its sole director Mrs. Célia Maria ALMEIDA CERDEIRA, company director, residing professio-
nally in L-1930 Luxembourg, 60, Avenue de la Liberté,

here represented by Mr. Christian DOSTERT, notary clerk, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean
Engling, (the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed “ne
varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded
with it.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
GOLDUNAIT S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the
law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles
of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy
of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single manager
or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or events have
occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations
of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over all or over some of its assets.
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3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favor or relate to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500), represented by

twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a par value of one euro (EUR 1) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for the amend-
ment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.
If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior approval

of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of

the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the single shareholder or the

general meeting of the shareholders which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders or
not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circums-
tances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company.
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9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of any
manager of the Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory
power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.
12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of

December of each year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board

of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) Interim accounts are established by at least one manager;
(ii) These interim accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
(iii) The decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or the general meeting of the shareholders;
(iv) The above decision is taken after the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the

Company are not threatened.
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VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 In the event of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who

do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholder(s)
or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held by
each shareholder in the Company.

VII. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2015.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, the appearing party, represented as stated hereabove, declares
to subscribe for all the twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form, with a par value of one euro (EUR
1.-) each.

The shares have all been fully paid up by contribution in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euros
(EUR 12,500.-) is as of now at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned
notary, who expressly acknowledges it.

Verification

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 183 of
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, and expressly states that they have been fulfilled.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company has passed the following
resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
a) Mr. Laurent TEITGEN, private employee, born on January 5, 1979, in Thionville (France), residing professionally

at 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;
b) The limited company incorporated and existing under the laws of the Republic of Cyprus LSTS MANAGEMENT

LIMITED, established and having its registered office CY-3107 Limassol, 28 Oktovriou, 367, Mediterranean Court, 1 st

Floor, Flat/Office A5, registered with the Cypriot Department of Registrar of Companies and official Receiver under
number HE 285017.

2. Mr. Theofanys ARGYROU, born on June 18, 1980 in London, (United Kingdom), residing at Antiocheias, 2, 4040,
Yemassogia, Limassol (Cyprus), is appointed as permanent representative of the manager named under b).

3. The registered office of the Company is set at 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by

their name, first name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-septième jour du mois de mars;
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Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-
signé;

A COMPARU:
La société anonyme “VICTORY BUSINESS CENTER S.A.”, en abrégé “VBC S.A.”, établie et ayant son siège social

à L-1930 Luxembourg, 60, Avenue de la Liberté (Grand-Duché de Luxembourg), inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 174540,

dûment représentée par son administratrice unique Madame Célia Maria ALMEIDA CERDEIRA, administratrice de
société, demeurant professionnellement à L-1930 Luxembourg, 60, Avenue de la Liberté,

ici représentée par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, demeurant professionnellement au L-1466 Luxem-
bourg, 12, rue Jean Engling, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration,
après avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif
d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination GOLDUNAIT S.à r.l. (ci-
après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social peut être transféré

dans les limites de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance de la Société. Le siège social peut être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale
des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l’étranger. Dans les cas où le gérant unique ou le conseil de gérance de la Société estime que des
événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité normale au siège
social ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra
être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire de siège,
restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans d'autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par
souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.
Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra
en outre investir dans l’acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de
quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/
ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations,
à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit
de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre
société. La Société pourra en outre nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre
manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit,
le risque de change, de fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que toutes transac-
tions relatives à l’immobilier ou à la propriété mobilière, qui directement ou indirectement favorisent, ou se rapportent à,
la réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civiques, de l’incapacité, de l’insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de l’associé
unique ou de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés est soumise à l’accord préalable de l’as-

semblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou acceptée

par elle conformément aux dispositions de l’article 1690 du code civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra

être consulté par chaque associé qui le souhaite.
6.5. La Société pourra racheter ses parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérant(s) nommé(s) par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée

générale des associés qui fixe le terme de son (leur) mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le (les) gérant(s) n'ont pas besoin d'être associé.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison).

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant unique ou, si la Société est gérée par plusieurs gérants, du conseil de gérance, qui aura
tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le gérant ou en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d'un des gérants

au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures

avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence sera
mentionnée brièvement dans l’avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être
renoncé à la convocation avec l’accord de chaque membre du conseil de gérance de la Société donné par écrit, soit en
original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou repré-
sentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix exprimées. Les résolutions du
conseil de gérance seront consignées en procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre
et se parler. La participation à une réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

9.7. En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement
adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.
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Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, par la signature individuelle
de tout gérant de la Société, ou par la ou les signature(s) individuelles ou conjointes de toutes personnes à qui de tels
pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l’assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales de la Société qu'il détient.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant toute

autre personne ou entité comme son mandataire par écrit que ce soit par courrier, télégramme, télex, téléfax ou par courrier
électronique.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par

résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax
ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés
apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par courrier ou par téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social de la Société.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque

année.
14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont arrêtés et le gérant unique ou le conseil

de gérance prépare le bilan et le compte des pertes et profits ainsi qu'un inventaire donnant une indication de la valeur des
actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, du
commissaire aux comptes (s'il y en a un) et des associés envers la Société.

14.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan mentionnés ci-dessus au siège social de la
Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde restant. Elle pourra en
particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment sous réserve du respect des conditions sui-
vantes:

(i) Des comptes intérimaires doivent être établis par au moins un gérant;
(ii) Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître un

bénéfice;
(iii) L'associé unique ou l’assemblée générale des associés sont seuls compétents pour décider de la distribution

d'acomptes sur dividendes;
(iv) La décision susvisée n'est adoptée que dans la mesure où la Société s'est assurée que les droits des créanciers de la

Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération.
Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus prévus par la loi applicable pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.
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16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
à l’associé ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par
chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

17. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux dispositions légales de
la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2015.

Souscription - Paiement

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la partie comparante, représentée comme mentionné ci-avant, déclare
souscrire à l’intégralité des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale
d’un euro (EUR 1) chacune.

Les parts sociales ont été entièrement libérée par apport en numéraire, le montant de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500) est donc, à partir de maintenant, à la libre disposition de la Société, comme il en a été prouvé au notaire instru-
mentant, qui le reconnaît expressément.

Vérification

Le notaire instrumentaire déclare par les présentes avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 183 de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Décision de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société a adopté les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
a) Monsieur Laurent TEITGEN, employé privé, né le 5 janvier 1979 à Thionville (France), demeurant professionnel-

lement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg; et
b) La limited company constituée et existant sous les lois de la République de Chypre LSTS MANAGEMENT LIMITED,

établie et ayant son siège social à CY-3107 Limassol, 28 Oktovriou, 367, Mediterranean Court, 1 st Floor, Flat/Office A5,
inscrite au “Department of Registrar of Companies and official Receiver” chypriote sous le numéro HE 285017.

2. Monsieur Theofanys ARGIROU, né le 18 juin 1980 à Londres (Royaume-Uni), résidant au Antiocheias, 2, Yemas-
sogia, 4040 Limassol (Chypre), est nommé représentant permanent de la gérante mentionnée ci-avant sous b).

3. Le siège social de la Société est fixé au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 31 mars 2015. Relation: 2LAC/2015/7058. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivré à la société.

Luxembourg, le 7 avril 2015.

Référence de publication: 2015054875/419.
(150062606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.
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Goodhart Partners Longitude Fund Sicav-SIF, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.
R.C.S. Luxembourg B 147.360.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 avril 2015.
Référence de publication: 2015054877/11.
(150062853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

GP Xtreme, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 196.047.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le trois avril.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Monsieur Frédéric FATIEN, né le 4 mai 1975 à Chalon-sur-Saône (France), demeurant Hattan 2, 45 The Lakes, PO

Box 215258, Dubai (Emirats Arabes Unis),
ici représentée par Madame Cristiana SCHMIT, employée, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d’une

procuration sous seing privé lui délivrée.
Ladite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte

pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts

d'une société à responsabilité limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de "GP XTREME".

Art. 3. La société a pour objet la réalisation de toute prestation d’intermédiation, d’achat, de location et de vente dans
les domaines du sport automobile, à l’exclusion de toutes professions spécialement réglementées au sens de la loi du 2
septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu'à certaines professions
libérales.

La société également a pour objet le sponsoring sous toutes les formes de sport automobile et de leur pratique en général,
l’organisation de compétitions, d’expositions ou d’autres événements tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger,
notamment la recherche, la prospection, la négociation, la conclusion, la gestion et la surveillance de sponsoring et de
soutien dans les domaines du sport automobile, tant pour le compte des bénéficiaires du sponsoring ou du soutien que pour
les dispensateurs de celui-ci, l’organisation d’événements promotionnels dans les domaines des sports mécaniques, no-
tamment de conférences, réunions et événements à caractère sportif, gastronomique ou socio-culturel.

La société peut encore réaliser toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, l’extension
et le développement.

Elle a également pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

D'une manière générale, elle pourra prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et exécuter toutes opérations
qu'elle jugera utiles pour l'accomplissement et le développement de son objet.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.
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Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de

tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30

jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat
des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par
lettre recommandée à ses co-associés.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés

sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; pour faire
valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter
aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 13. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 15. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 16. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci
ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.
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Souscription - Libération

Toutes les cents (100) parts sociales de la nouvelle société ont été souscrites par l'associé unique Monsieur Frédéric
FATIEN, préqualifié, et libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros
(12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire
qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2015.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, à environ neuf cent soixante-dix euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions
suivantes:

1. - Le siège social est établi à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue.
2. - Monsieur Eric TRIOL, gérant de société, né à Mont-Saint-Martin (France) le 19 décembre 1966, demeurant à L-5752

Frisange, 23A, rue de Luxembourg, est nommée gérant de la société pour une durée indéterminée.
3. - La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ès-qualité, connu du notaire par nom, prénom usuel, état

et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Cristiana SCHMIT, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 08 avril 2015. Relation GAC/2015/2962. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015054878/119.
(150063047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Herman Miller International Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 196.044.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the seventh of April.
Before Us Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Herman Miller, Inc., a corporation incorporated under the laws of the State of Michigan, United States of America,

having its registered office at 855 East Main Ave. Zeeland, MI 49464, United States of America and with ID Number
232362,

here represented by Peggy Simon, private employee having her professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on March 31, 2015.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the company appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a “société à responsabilité limitée”:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration.

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (hereafter the “Company”), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of association (hereafter the “Articles”).

The Company is initially composed of one sole shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, notably as a result of the transfer
of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any
companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in
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particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other securities,
including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships.
It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further invest
in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin
whatsoever.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities, to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and
grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate
all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to real
estate or movable property, which directly or indirectly, further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of “Herman Miller International Finance Luxembourg S.à r.l.”.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary

general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or,

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at twenty thousand US Dollars (USD 20,000.-) represented by twenty
thousand (20,000) voting shares with a nominal value of one US Dollar (USD 1.-) each (the “Voting Shares”).

In addition to the Voting Shares, the Company may also issue non-voting shares with a nominal value of one US Dollar
(USD 1.-) each (the “Non-Voting Shares”).

All the Voting Shares and the Non-Voting Shares will be collectively referred to as the “shares” as the case may be, or
individually as a “share”.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of
any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. Voting Shares may be issued or cancelled by means of a resolution of the
shareholders' meeting adopted by shareholders representing three quarters of the Voting Shares of the Company. Non-
Voting Shares may be issued or cancelled by means of a resolution of the sole shareholder.

Art. 8. Shares.
8.1. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company. Ownership of one or several

shares carries implicit acceptance of the Articles of the Company and the resolutions of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders.

8.2. Each share is indivisible towards the Company. Co-owners of shares must be represented towards the Company by
a common attorney-in-fact, whether appointed amongst them or not.

8.3. Each Voting Share confers an identical voting right and each holder of Voting Shares has voting rights commensurate
to its/his/her shareholding. The Company may only issue Voting Shares having each an equal voting right.

By exception, when and only when the shares issued by the Company are held by a single shareholder, the Company
may resolve to issue Non-Voting Shares or convert existing Voting Shares into Non-Voting Shares. Such shares shall have
no voting rights and shall never be taken into account for the calculation of the quorum or majority requirements, save for
resolutions having for purpose:

(i) the issue or cancellation of Non-Voting Shares;
(ii) the determination and change of the rights attached to the Non-Voting Shares, included but not limited to, the right

of dividends; and
(iii) the change of the corporate object of the Company.
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When at any time during the life of the Company, its shares are held by more than one single shareholder; all Non-
Voting Shares shall automatically and immediately be converted into Voting Shares. In such a case, the Company's share
register should be updated to reflect the automatic conversion as soon as practicable and the Articles modified during the
next shareholders' meeting to be convened following the automatic conversion.

8.4. The sole shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a sole shareholder. The shares
may be transferred freely amongst shareholders when the Company is composed of several shareholders. The shares may
be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting of shareholders representing at least
three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law. The transfer of shares must be evidenced by a
notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding upon the Company and upon third parties
unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance with article 1690 of the Civil Code.

8.5. The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Chapter III. Manager(s)

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. The Company is managed by one or several managers. If several managers
have been appointed, they will constitute a board of managers.

The members of the board might be split into two categories, respectively denominated “Category A Managers” and
“Category B Managers”.

The managers need not be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without legitimate cause,
by a resolution of the sole shareholder or by a resolution of the shareholders' holding a majority of votes.

Each manager will be elected by the sole shareholder or by the shareholders' meeting, which will determine their number
and the duration of their mandate.

Art. 11. Powers of the Manager(s). In dealing with third parties, the manager or the board of managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's object and provide that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within the
competence of the manager or the board of managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two managers of the Company. In case the managers are split into two categories,
the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

If the manager or the board of managers is temporarily unable to act, the Company's affairs may be managed by the sole
shareholder or, in case the Company has several shareholders, by the shareholders acting under their joint signatures.

The manager or board of managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxyholders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day Management. The manager or the board of managers may delegate the day-to-day management of
the Company to one or several manager(s) or agent(s) and will determine the manager's / agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the board of managers.

Art. 13. Meetings of the Board of Managers. The meetings of the board of managers are held within the Grand Duchy
of Luxembourg.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his place
will be taken by election among the/those managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.
A manager may be represented by another member of the board of managers.
The meetings of the board of managers may be convened by any two managers by any means of communication including

telephone or email, provided that it contains a clear indication of the agenda of the meeting. The board of managers may
validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

The board of managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the managers are split into two categories, at least one Category A Manager and one Category B Manager
shall be present or represented. Any decisions made by the board of managers shall require a simple majority including at
least the favorable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the chairman of the
meeting has a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in article 15 hereafter, the quorum requirement shall apply and for this purpose
the conflicting status of the affected manager(s) is disregarded.
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One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of commu-
nication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
and deliberate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all
members having participated.

A written decision, signed by all managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the board
of managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the board of managers.

Art. 14. Liability - Indemnification. The manager or the board of managers assumes, by reason of its position, no personal
liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the Company
is a shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which
he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or wilful mis-
conduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by
the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did not commit
such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such manager or
officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the board of managers such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such manager's or officer's interest
therein shall be reported to the sole shareholder or to the next general meeting of shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s)

Art. 16. General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one sole shareholder, the latter exercises the
powers granted by Law to the general meeting of shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be
taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the board of managers to the
shareholders by any means of communication. In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within a
delay of fifteen (15) days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the
Company.

Unless there is only one sole shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon call in
compliance with Law by the board of managers, failing which by the supervisory board, if it exists, failing which by
shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will
specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by any means of communication as
his proxy another person who need not be a shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the board of
managers, which is final, circumstances of “force majeure” so require.

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted shareholders' meeting of the Company re-
presents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the manager or the board of managers by the Law or the Articles and subject
to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of the
Articles will be taken by a majority of shareholders representing at least three quarters of the capital.
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The general meeting shall adopt resolutions by a simple majority of votes cast, provided that the number of shares
represented at the meeting represents at least one half of the share capital. Blank and mutilated ballots shall not be counted.

One vote is attached to each share.

Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits

Art. 19. Financial Year. The Company's accounting year ends on the last Saturday of May of each year and starts the
following day.

Art. 20. Adoption of Financial Statements. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or the board of managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to the
general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Appropriation of Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs,
amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the legal reserve is
entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatsoever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.
The excess is distributed among the shareholders. However, the shareholders may decide, at the majority vote determined

by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either carried forward
or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim Dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
- Interim accounts are established by the manager or the board of managers;
- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
- The decision to pay interim dividends is taken by the manager or the board of managers;
- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the legal reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one
or several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remune-
ration.

Chapter VII. Applicable Law

Art. 24. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on May 28
th , 2016.

Subscription - Payment

All the twenty thousand (20,000) voting shares have been subscribed by Herman Miller, Inc., prenamed.
All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of twenty thousand US Dollars (USD 20,000.-) is at the

disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand one hundred Euro (EUR 1.100.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:
1. Determine the number of manager at five (5).
2. Appoint the following persons as Company's managers:
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- Category A Managers:
* Mr. Hezron Timothy Kelsie Lopez, born in Belize City (Belize), on May 19 th , 1971, having his address at 80 Union

Street, Douglas, MI 49456, United States of America;
* Mr. Matthew Scott Loan, born in California, United States of America, on October 30 th , 1970, having his address at

431 Lakeshore Dr. S. Holland, MI 49424, United States of America; and
* Mr. Kevin Gingras, born in Michigan, United States of America, on October 2 nd , 1978, having his address at 14

Regents Place, BA15 1ED, Bradford-on-Avon, Wiltshire, United Kingdom.

- Category B Managers:
* Mr. Marcel Stephany, born in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on September 4 th , 1951, having his

professional address at 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand Duchy of Luxembourg; and
* Mr. Luc Sunnen, born in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on December 22 nd , 1961, with professional

address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg.
The duration of the managers' mandate is unlimited.
3. Determine the registered address of the Company at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
entity, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing entity and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing entity, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le sept avril.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Herman Miller, Inc., une société constituée selon les lois de l'état du Michigan, Etats-Unis d'Amérique, 855 East Main

Ave. Zeeland, MI 49464, Etats-Unis d'Amérique et ayant le numéro 232362 comme «ID Number»,
représentée par Peggy Simon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach,

Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration établie sous seing privé le 31 mars 2015.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, annexée

aux présentes pour être enregistrée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société

à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant, à
toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, par suite notamment, de cession ou
transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés
ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, incluant
sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de trust et en général
toute valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle
pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en
outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de
quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un emprunt public. Elle peut procéder, par
voie de placement privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances
incluant, sans limitation, l'émission de «PECS» et des «warrants», et ce convertibles ou non. La Société pourra prêter des
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fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute
autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager,
nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tout transfert de
propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y
rapportent de manière directe ou indirecte.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «Herman Miller International Finance Luxembourg S.à r.l.».

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée générale

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à vingt mille US Dollars (USD 20.000,-) représenté par vingt mille
(20.000) parts sociales avec droit de vote ayant une valeur nominale d'un US Dollar (1,-) chacune (les «Parts Sociales
Votantes»).

En plus des Parts Sociales Votantes, la Société pourra émettre des parts sociales sans droit de vote ayant une valeur
nominale d'un US Dollar (1,-) chacune (les «Parts Sociales Non-Votantes»).

Toutes les Parts Sociales Votantes et Parts Sociales Non-Votantes seront collectivement désignées comme «parts so-
ciales», ou le cas échéant, individuellement comme une «part sociale».

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Les Parts Sociales Votantes peuvent être émises ou annulées au
moyen d'une résolution de l'assemblée des associés adoptée par les associés représentant les trois quarts des Parts Sociales
Votantes de la Société. Les Parts Sociales Non-Votantes peuvent être émises ou annulées au moyen d'une résolution de
l'associé unique.

Art. 8. Parts Sociales.
8.1. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social.

La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions
de l'associé unique ou des associés.

8.2. Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

8.3. Chaque Part Sociale Votante confère un droit de vote identique et chaque détenteur de Parts Sociales Votantes a un
droit de vote proportionnel à son actionnariat. La Société peut seulement émettre des Parts Sociales Votantes ayant chacune
un droit de vote égal.

Par exception, quand et seulement quand les parts sociales émises par la Société sont détenues par un seul associé, la
Société peut décider d'émettre des Parts Sociales Non-Votantes ou de convertir les Parts Sociales Votantes existantes en
Parts Sociales Non-Votantes. De telles parts sociales ne posséderont pas de droit de vote et ne pourront en aucun cas être
prises en considération pour les besoins du calcul de quorum ou de majorité, sauf pour les résolutions ayant comme objet:

(i) l'émission ou l'annulation des Parts Sociales Non-Votantes;
(ii) la détermination et le changement des droits attachés aux Parts Sociales Non-Votantes, y compris mais sans s'y

limiter, le droit aux dividendes; et
(iii) le changement de l'objet social de la Société.
Lorsque, à tout moment durant l'existence de la Société, ces parts sociales sont détenues par plus d'un seul associé, toutes

les Parts Sociales Non-Votantes seront automatiquement et immédiatement converties en Parts Sociales Votantes. Dans
ce cas, le registre de parts sociales de la Société sera révisé dès que possible afin de refléter la conversion automatique et
les Statuts seront modifiés durant la prochaine assemblée des associés amenée à se réunir après la conversion automatique.
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8.4. Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres, si la Société a un associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés représentant les trois quarts du
capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi. La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié
ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été
signifiées à la Société ou acceptées par elle conformément à l'article 1690 du Code Civil.

8.5. La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un Associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la sus-
pension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constitueront un conseil de gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respecti-
vement «Gérants de catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

Les gérants ne doivent pas être obligatoirement associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justi-
fication légitime, par décision de l'associé unique ou des associés représentant une majorité des voix.

Chaque gérant sera nommé par l'associé unique ou les associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la durée
de leur mandat.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou le conseil de gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération confor-
mément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de la
compétence du gérant ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées, la Société
sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B.

Si le gérant ou le conseil de gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par les associés agissant conjointement.

Le gérant ou le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient associés ou pas.

Art. 12. Gestion Journalière. Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelles) des gérants /
mandataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu que
la gestion journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition, de
financement et refinancement doit être préalablement approuvé par le gérant ou le conseil de gérance.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant sera
élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Un gérant peut en représenter un autre au conseil.
Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par deux gérants par n'importe quel moyen de communication

incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de la
réunion. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou
représentés.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées, au moins un Gérant
de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d'un Gérant de
catégorie A et d'un Gérant de catégorie B dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées. En cas de ballottage,
le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de conflit d'intérêt tel que défini à l'article 15 ci-après, les exigences de quorum s'appliqueront et, à cet effet, il
ne sera pas tenu compte de l'existence d'un tel conflit dans le chef du ou des gérants concernés pour la détermination du
quorum.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par «conference call» ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.
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Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut être
documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les
participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision prise
à une réunion du conseil de gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation. Le gérant ou le conseil de gérance ne contracte à raison de sa fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dommages
ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par lui/elle,
en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être partie en
raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société, de toute
autre société où la Société est un associé ou un créancier et par quoi il/elle n'a pas droit à être indemnisé(e), sauf si cela
concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action, procès ou pro-
cédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans l'hypothèse d'une
transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et pour lesquels la Société a été
avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses obligations telle que décrite ci-
dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel gérant ou mandataire pourrait
prétendre.

Art. 15. Conflit d'Intérêt. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel, ou en
seront gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un gérant ou fondé de
pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé
d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas,
pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter ou
d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération de
la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le conseil de gérance et il ne pourra prendre part
aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du gérant ou
du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l'associé unique ou des associés au prochain vote par écrit ou à la
prochaine assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Associé(s)

Art. 16. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par le biais de tout
moyen de communication. Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la
Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le conseil de gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il existe,
ou à défaut, par des associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux associés en conformité
avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale ainsi
qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de l'as-
semblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un mandataire,
lequel n'est pas obligatoirement associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil de gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l'ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au conseil de gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément à
l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations de
la Société.
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Art. 18. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est soumise
par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification des Statuts
sera prise par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque action donne droit à une voix.

Chapitre V. Année Sociale, Répartition

Art. 19. Année Sociale. L'année sociale se termine le dernier samedi du mois de mai de chaque année et commence le
jour suivant.

Art. 20. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le gérant ou le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges
et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, la réserve légale
se trouve entamée.

Le solde du bénéfice net est à la disposition des associés.
Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider

qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau ou
transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du
respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance;
- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître un

bénéfice;
- Le gérant ou le conseil de gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes;
- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas

menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 24. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 28 mai 2016.

Souscription - Libération

Toutes les vingt mille (20.000) parts sociales avec droit de vote ont été souscrites par Herman Miller, Inc., susmentionnée.
Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de vingt mille

US Dollars (USD 20.000,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît
expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cent Euros (EUR 1.100.-).
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Décisions de l'associé unique

L'associée unique décide de:
1. Déterminer le nombre de gérant à cinq (5).
2. Nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

- Gérants de Catégorie A:
* M. Hezron Timothy Kelsie Lopez, né à Belize City (Belize), le 19 mai 1971, ayant son adresse au 80 Union Street,

Douglas, MI 49456, Etats-Unis d'Amérique;
* M. Matthew Scott Loan, né en Californie, Etats-Unis d'Amérique, le 30 octobre 1970, ayant son adresse à 431 La-

keshore Dr. S. Holland, MI 49424, Etats-Unis d'Amérique; et
* M. Kevin Gingras, né au Michigan, Etats-Unis d'Amérique, le 2 octobre 1978, ayant son adresse à 14 Regents Place,

BA15 1ED, Bradford-on-Avon, Wiltshire, Royaume-Uni.

- Gérants de Catégorie B:
* M. Marcel Stephany, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 4 septembre 1951, ayant son adresse

professionnelle au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand-Duché de Luxembourg; et
* M. Luc Sunnen, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 22 décembre 1961, ayant son adresse profes-

sionnelle au 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-Duché de Luxembourg.
La durée du mandat des gérants est illimitée.
3. Déterminer l'adresse du siège social de la Société au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de

Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis de
documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 09 avril 2015. Relation: GAC/2015/3031. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 10 avril 2015.
Référence de publication: 2015054896/547.
(150062891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

La Perla Cugnana, Société Anonyme.
Siège social: L-9779 Eselborn, 20, Op der Sang.

R.C.S. Luxembourg B 62.409.

L'an deux mil quinze, le douze février
Par devant Maître Joëlle SCHWACHTGEN, notaire de résidence à Wiltz.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme LA PERLA CUGNANA, avec siège social

à L-1470 Luxembourg, 14, Route d'Esch, constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Gérard LECUIT, alors de
résidence à Hesperange, en date du 9 décembre 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
227 du 8 avril 1998, et dont les statuts n'ont pas encore été modifiés,

inscrite au registre du commerce et des sociétés Luxembourg sous le numéro B 62.409;
L'assemblée est ouverte à 15 heures sous la présidence de Monsieur Joseph DELREE, demeurant professionnellement

à L-9779 Eselborn, 20, Op der Sang, qui fait également office de scrutateur,
Et qui désigne comme secrétaire Monsieur Max WAGNER, demeurant professionnellement à L-9573 Wiltz, 7, Rue

Michel Thilges.
Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour
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Ordre du jour

1. Transfert du siège social de Luxembourg à Eselborn
2. Refonte complète des statuts
3. Démission des administrateurs et de l'administrateur délégué et révocation du commissaire aux comptes
4. Nomination d'un nouvel administrateur unique
5. Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes
6. Nomination d'un dépositaire
7. Divers
II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils

détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire ins-
trumentant, restera annexée aux présentes, avec lesquelles elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations éventuelles des actionnaires représentés, après avoir été
signées «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est constituée régulièrement et peut valablement
délibérer, telle qu'elle est constituée, sur les points de l'ordre du jour.

Ces faits étant reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'administration
à proposer les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de Luxembourg à L-9779 Eselborn, 20, Op der Sang.

Deuxième Résolution

L'actionnaire unique décide de faire une refonte complète de statuts pour les adapter à la forme de la société anonyme
unipersonnelle. Les statuts auront la teneur suivante:

«Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé par la présente par les personnes ci-avant qualifiées et toutes celles qui deviendraient dans la suite
propriétaires des actions ci-après créées, une société anonyme unipersonnelle sous la dénomination de «LA PERLA CU-
GNANA».

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Clervaux.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du Conseil d'Administration.
Il pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'assemblée générale délibérant comme en matière

de modification des statuts.
Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou

social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège ou entre ce siège
avec l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à la
cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la
société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La déclaration de transfert du siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera
le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 3. La société a pour objet pour compte propre l'acquisition, la détention, la gestion et la mise en valeur de toutes
propriétés immobilières situées tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, sans préjudice de toutes mesures
susceptibles de favoriser soit directement, soit indirectement la réalisation de cet objet; toutes prises de participations sous
quelque forme que ce soit, dans des entreprises ou sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat,
d'échange, de souscription, d'apport et de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par voie de vente, d'échange et de toute
autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment
grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles elle s'intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties;

L'emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se composant de
tous titres et brevets de toute origine; l'acquisition par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, de tous titres et brevets; la réalisation par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et la
mise en valeur de ces affaires et brevets, sans vouloir bénéficier de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de participations
financières.
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Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-neuf (30.986,69.-
€) représenté par mille deux cent cinquante (1250) actions sans désignation de valeur nominale.

Art. 6. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire. Les titres au porteur doivent être immobilisés
auprès d'un dépositaire. Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en
certificats représentatifs de plusieurs actions non divisibles.

La société pourra procéder au rachat de ses actions dans les conditions prévues par la loi.

Administration - Surveillance

Art. 7. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires ou
non.

Si la société ne comporte qu'un actionnaire unique le conseil d'administration peut être composé par un seul adminis-
trateur. Dès que l'assemblée générale constate l'existence de plus d'un associé, il y aura lieu de nommer un conseil
d'administration composé de trois membres au moins.

Les administrateurs seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une
durée qui ne peut dépasser six ans et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles
et ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale, avec ou sans motif.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent chargé
de l'exécution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. Ce représentant est soumis aux mêmes
conditions et encourt la même responsabilité civile que s'il exerçait cette mission en nom et pour son propre compte, sans
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant
qu'en désignant simultanément son successeur.

Le nombre des administrateurs ainsi que leur rémunération sont fixés par l'assemblée générale de la société.
En cas de vacance d'un ou plusieurs postes d'administrateurs pour cause de décès, démission ou toutes autres causes, il

sera pourvu à leur remplacement par le conseil d'administration conformément aux dispositions de la loi. Dans ce cas,
l'assemblée générale, ratifiera la nomination à sa prochaine réunion.

Art. 8. L'administrateur unique exerce les fonctions dévolues au conseil d'administration.
Le conseil d'administration peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. En cas d'empêchement

du président, le vice président le remplace.
Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le

mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues.
Pour le calcul du quorum, sont réputés présents les administrateurs qui participent à la réunion du conseil d'adminis-

tration, les personnes qui assistent par visioconférence ou des moyens de télécommunication permettant leur identification.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion dont
les délibérations sont retransmises de façon continue. Pareille réunion est réputée se dérouler au siège de la société.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télécopie, télégramme ou tout
autre moyen de télécommunication informatique.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil d'administration.

Toute décision du conseil est prise à la majorité simple des voix. En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion
est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil d'administration sont signés par le président de la réunion et par
un autre administrateur ou par l'administrateur unique. Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président du
conseil d'administration ou par deux administrateurs ou par l'administrateur unique.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour gérer les
affaires sociales et faire tous les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social. Ils sont autorisés à
verser des acomptes sur dividendes aux conditions prévues par la loi. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expres-
sément à l'assemblée générale par les statuts ou par la loi, sont de la compétence du conseil d'administration respectivement
de l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil ou l'administrateur unique peuvent déléguer tout ou partie de leurs pouvoirs concernant la gestion
journalière ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs administrateurs,
directeurs spéciaux, fondés de pouvoir, employés ou autres agents qui n'auront pas besoin d'être actionnaire de la société,
ou conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de
son choix.
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Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société sera valablement engagée soit par la signature conjointe de deux administrateurs,
dont obligatoirement celle de l'administrateur délégué soit par la signature individuelle de l'administrateur-délégué dans le
cadre de la gestion journalière.

Si la société fonctionne au moyen d'un administrateur unique ce dernier engage valablement la société en toute cir-
constance par sa seule signature.

Art. 13. Les administrateurs ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du conseil d'administration ou à
assister l'administrateur unique à la gestion de la société sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs
fonctions, les informations dont ils disposent sur la société anonyme et dont la divulgation serait susceptible de porter
préjudice aux intérêts de la société, à l'exception des divulgations exigées ou admises par une disposition légale ou régle-
mentaire applicable aux sociétés anonymes ou dans l'intérêt public.

Art. 14. La surveillance financière de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non.
Ils sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut

dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et ils peuvent
être révoqués à tout moment par l'assemblée générale, avec ou sans motif.

Assemblée générale des actionnaires

Art. 15. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.
Sous réserve des dispositions de l'article 10 précité, elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier

les actes en relation avec les activités de la société.
Si la société est constituée par un actionnaire unique ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des

actionnaires.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les avis
de convocations le premier lundi du mois de juin de chaque année à 15.00 heures. L'assemblée générale annuelle doit être
tenue dans les six mois de la clôture de l'exercice et la première assemblée générale peut avoir lieu dans les dix-huit mois
suivant la constitution.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. Le conseil d'administration, l'administrateur unique ou le commissaire aux comptes peuvent convoquer d'autres
assemblées générales. De telles assemblées doivent être convoquées si les actionnaires représentant au moins un cinquième
du capital social le demandent.

Art. 18. Les convocations aux assemblées générales se font dans les formes prévues par la loi.
Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de

l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans les convocations préalables.
Le calcul du quorum se fait selon les modalités prévues par la loi. Sont réputés présents pour ce calcul les actionnaires

qui participent à la réunion de l'assemblée et les personnes qui assistent par visioconférence ou des moyens de télécom-
munication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une
participation effective à la réunion dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par câble, par télégramme, par télex ou par
télécopie ou tout autre moyen de télécommunication informatique un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix.
Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée à produire en justice ou ailleurs sont signés par le président du

conseil d'administration, par deux administrateurs ou par l'administrateur unique.

Année sociale - Bilan

Art. 19. L'année sociale de la société commence le premier janvier et finit le dernier jour du mois de décembre.
Le conseil d'administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Au moins un mois avant la date de l'assemblée

générale annuelle, il soumet ces documents, ensemble avec un rapport sur les activités de la société, au commissaire aux
comptes qui établira son rapport sur ces documents.

Art. 20. Sur les bénéfices nets de la société, il est prélevé cinq pour cent pour la formation d'un fonds de réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve atteindra le dixième du capital social
souscrit de la société.

Sur recommandation du conseil d'administration ou de l'administrateur unique, l'assemblée générale des actionnaires
décide de l'affectation des bénéfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un ou plusieurs
comptes de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de le distribuer aux actionnaires
comme dividendes.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les
conditions fixées par la loi. Ils détermineront le montant ainsi que la date du paiement de ces acomptes.
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Dissolution - Liquidation

Art. 21. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale délibérant aux mêmes conditions
de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des statuts, sauf dispositions contraires de la loi.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, nommés par
l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Disposition générale. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures
trouvera son application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.»

Troisième Résolution

L'assemblée accepte la démission de tous les administrateurs à savoir celle de Monsieur Angelo ALBERTI, Monsieur
Orphale CRUCKE et de Madame Marie-Paule GREMONPREZ, de l'administrateur-délégué à savoir Monsieur Orphale
CRUCKE et révoque le commissaire aux comptes à savoir Monsieur Jan COUCKE.

Elle leurs donne décharge jusqu'à ce jour.

Quatrième Résolution

L'assemblée décide de nommer comme nouvel administrateur la BVBA «ADVOKATENKANTOOR CRUCKE-GRE-
MONPREZ», ayant son siège social à B-9600 Ronse, 28/101 Hoogstraat, inscrite au tribunal de commerce d'Audenarde
sous le numéro 430.406.222 valablement représenté par son représentant permanent à savoir Madame Marie-Paule GRE-
MONPREZ, née le 12 mars 1955 à Audenarde (B), demeurant à Knokke-Heist ,B-8300 , 6-8, Marie José Straat au poste
d'administrateur unique et de nommer un nouveau commissaire aux comptes à savoir la société à responsabilité limitée
INNOVATRUST S.àr.l., inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 122.580, ayant son siège à
L-9779 Eselborn, 20, Op der Sang.

Ces mandats prendront fin lors de l'assemblée générale de l'an 2020.
La société sera valablement représentée par signature individuelle de l'administrateur unique.

Cinquième Résolution

L'assemblée décide de nommer comme dépositaire des actions au porteur la société à responsabilité limitée INNOVA-
TRUST S.àr.l., inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 122.580, ayant son siège à L-9779
Eselborn, 20, Op der Sang.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la présente assemblée a été clôturée à 15.30 heures.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par noms, prénoms usuels,

états et demeures, ils ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Delree J., Wagner M., Joëlle Schwachtgen.
Enregistré à Diekirch, le 19 février 2015. Relation: DAC/2015/2949. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Tholl.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société pour servir à des fins administratives.

Wiltz, le 13 avril 2015.
Référence de publication: 2015054986/219.
(150063092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Joje S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6686 Mertert, 30A, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 159.649.

Im Jahre zwei tausend fünfzehn,
den zweiten April.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).
Versammelten sich in einer ausserordentlichen Generalversammlung die Anteilseigner, beziehungsweise deren Ver-

treter, der Aktiengesellschaft JOJE S.A., mit Sitz in L-6686 Mertert, 30a, route de Wasserbillig, eingetragen beim Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 159.649 (NIN 2011 22 05 110),

gegründet zufolge Urkunde aufgenommen durch den instrumentierenden Notar, am 16. März 2011, veröffentlicht im
Memorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 1226 vom 7. Juni 2011.

Das Gesellschaftskapital beträgt einunddreissig tausend Euro (€ 31.000.-), eingeteilt in ein hundert (100) Aktien mit
einem Nominalwert von je drei hundert zehn Euro (€ 310.-).

Den Vorsitz der Generalversammlung führt Herr Guy Joseph HOFFMANN, Geschäftsführer, wohnhaft in A-6384
Waidring, 15, Vogeltennweg.
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Er beruft sich selbst zum Stimmzähler und zur Schriftführerin Frau Viviane PÜTZ, Angestellte, wohnhaft in A-6384
Waidring, 15, Vogeltennweg.

Der Vorsitzende stellt gemeinsam mit den Versammlungsmitgliedern fest:
I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei, welche Liste von den Gesell-

schaftern, beziehungsweise deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar
unterzeichnet ist, um mit derselben einregistriert zu werden.

II.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Einbe-
rufungsschreiben hinfällig, somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

III.- Die Tagesordnung der Generalversammlung begreift folgende Punkte:
- Beschliessung der vorzeitigen Auflösung der Gesellschaft und ihre Liquidation mit Wirkung vom heutigen Tage an.
- Ernennung des Liquidators und Festlegung seiner Befugnisse.
Alsdann wurden nach Eintritt in die Tagesordnung einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen die vorzeitige Auflösung der Gesellschaft und ihre Liquidation mit Wirkung vom heu-
tigen Tage an.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen zum Liquidator zu ernennen:
Herr Guy Joseph HOFFMANN, Geschäftsführer, wohnhaft in A-6384 Waidring, 15, Vogeltennweg.
Der Liquidator hat die weitgehendsten Befugnisse sowie sie in Artikel 144 und folgende des Gesetzes vom 10. August

1915 über die Handelsgesellschaften vorgesehen sind.
Er kann die in Artikel 145 vorgesehenen Handlungen tätigen, ohne dass es einer Genehmigung durch die Versammlung

der Gesellschafter bedarf.
Auch kann er unter seiner eigenen Verantwortung, für bestimmte Handlungen einen oder mehrere Bevollmächtigte für

eine von ihm bestimmte Dauer ernennen.
Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, schließt die Sitzung.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Echternach in der Amtsstube des amtierenden Notars, Datum wie eingangs er-
wähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: G. J. HOFFMANN, V. PÜTZ, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 07 avril 2015. Relation: GAC/2015/2870. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 10. April 2015.
Référence de publication: 2015054956/55.
(150062548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

Jomago S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 97.676.

EXTRAIT

En date du 13 avril 2015, les associés de la Société ont pris les décisions suivantes:
- la démission de Mario Curcio est acceptée avec effet immédiat;
- Kaliroi Thouas, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, est nommée nouveau

gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 13 avril 2015.
Référence de publication: 2015054957/15.
(150063143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.

67101



L U X E M B O U R G

L.T, Lowe Trade a.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-1740 Luxembourg, 88, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg F 10.360.

STATUTS

Mr Alain Fernand Nana Bien; 88 Rue hollerich 1740 Luxembourg
Mr Roger Bakem;Av 6 Victor hugo,75116 paris
Mr Paul vanil Tebonkon;15 rue du grenier St lazare 75003 paris
Déclarent constituer entre eux une association sans but lucratif, conformément à la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les

associations et fondations sans but lucratif.

Art. 1 er . Dénomination sociale, durée, siège et objet social.

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination "Lowe Trade a.s.b.l." en abrégé L.T

1. Art. 2. L'Association est constituée pour une durée illimitée.

2. Art. 3. Le siège social de l'Association est établi à L-1740 LUXEMBOURG, 88, rue de hollerich. Il pourra être
transféré à tout autre endroit de la Commune de LUXEMBOURG par simple décision du conseil d'administration.

3. Art. 4. L'Association a pour objet: de promouvoir et vulgariser la culture africaine.

Art. 2. L'Association est composée des membres suivants:
1. Les les adhérents, les membres du conseils d administration et personnes physiques ou morales qui, par leur adhésion,

témoignent leur intérêt à l'Association et lui apportent leur appui, notamment financier.. L'Assemblée Générale décide
souverainement en dernière instance, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés de l'adhésion d'un
nouveau membre. En acceptant leur nomination, les nouveau membres de l'association s'engagent à agir dans l'intérêt
général de l'Association et à respecter et promouvoir les buts de l'Association; ils marquent leur adhésion au règlement
intérieur et acceptent de respecter les dispositions statutaires.

2. L'Assemblée Générale arrête annuellement la liste des membres de l'association et tient cette liste à la disposition de
ses membres.

Art. 3. Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration se compose de deux administrateurs au moins dont un
Président et un secrétaire général. Les administrateurs sont élus par l'Assemblée Générale et sont nommés pour une durée
de deux ans renouvelable.

Art. 4. Fonctionnement. Le Conseil d'Administration se réunit aux lieux et dates qu'il détermine. Sauf disposition con-
traire des statuts, le Conseil statue à la majorité simple des membres présents ou représentés. Les réunions du Conseil sont
convoquées et présidées par le Président. En l'absence du Président, le Conseil est présidé par un autre administrateur, élu
par ses pairs à la majorité simple. Le Conseil ne peut statuer que si au moins deux administrateurs élus sont présents.

Art. 5. Les compétences du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration exerce ses pouvoirs dans le cadre
des orientations et objectifs définis par l'Assemblée Générale. Il met en œuvre les décisions prises par celle ci. Il dispose
de tous les pouvoirs de gestion et d'administration qui ne sont pas conférés à l'Assemblée Générale par la loi ou les présents
statuts. Il dispose notamment du pouvoir d'arrêter les budgets et les comptes, c'est-à-dire d'établir les comptes et de fixer
les budgets. Il représente l'association dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires par le Président du conseil d'admi-
nistration. Le Conseil d'Administration peut, sous sa responsabilité, confier des missions à des tiers, membres ou non. Dans
le cadre de ces missions, le Conseil d'Administration peut notamment - déléguer des pouvoirs de gestion, - conférer des
mandats particuliers de représentation dans des actes juridiques, - pour certains domaines d'activité, confier la préparation
et le suivi de décisions dont le Conseil à la charge. Dans tous ces cas, le contenu et la durée des missions seront précisés
par le Conseil d'Administration et communiqués aux membres.

Art. 6. Election. L'Assemblée Générale élit les administrateurs, au suffrage secret et pour chacun des mandats vacants.

Art. 7. Représentation de l'association. L'association est valablement représentée dans tous les actes, y compris en justice
par le Président seul. Il ne doit pas justifier vis-à-vis des tiers d'une décision préalable et d'une procuration du Conseil
d'Administration. Les restrictions apportées à leur pouvoir de représentation générale sont inopposables aux tiers sauf en
cas de fraude.

Art. 8. Assemblée générale. Composition L'Assemblée Générale se compose de tous les adhérents, ainsi que du Conseil
d'Administration. Chaque membre de l'Assemblée Générale peut proposer des noms de candidats au titre de membre ainsi
que des postulants au mandat d'administrateur.

Art. 9. Attributions de l'AG.
1 L'Assemblée Générale est le pouvoir souverain de l'association et est investie de tous les pouvoirs permettant de réaliser

l'objet de l'Association. Conformément à la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif

67102



L U X E M B O U R G

et aux présents statuts, une délibération de l'Assemblée Générale est requise pour entériner les décisions telles que: - les
modifications statutaires - les nominations et révocations des administrateurs et des commissaires, le cas échéant - la fixation
des émoluments des commissaires - le montant de la cotisation demandée aux membres - administrateurs - l'élection et
l'exclusion des membres adhérents - la dissolution de l'Association - tous les autres cas où les statuts ou la loi l'exigent Pour
lui permettre d'assurer les missions qui lui sont confiées par les présents statuts, l'Assemblée Générale se réunit au minimum
une fois par an.

Art. 10. Convocation de l'Assemblée Générale. L'AG se réunit sur convocation du Président du Conseil d'Administration.
En cas d'empêchement de celui-ci, un autre administrateur ou un des membres fondateurs peut le suppléer dans cette tâche.
La convocation peut se faire par tout moyen de communication adapté (courrier normal ou recommandé, courriel, télécopie,
voir même téléphone) vu les circonstances, au moins trois semaines (15 jours ouvrés) avant la date de tenue de l'Assemblée
Générale. L'Assemblée Générale sera convoquée lorsqu'un cinquième au moins des membres effectifs en fait la demande.
La convocation énonce l'ordre du jour de la réunion, tel qu'il est fixé par le Conseil d'Administration ou par le quorum des
membres de l'AG qui l'a convoquée. Tout membre peut se faire représenter à l'Assemblée Générale par un autre membre.
Cependant nul ne peut faire usage de plus de deux procurations.

Art. 11. Délibérations de l'Assemblée Générale. A l'Assemblée Générale, tout les adhérents ont voix. Les décisions de
l'Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des votes exprimés par les membres ou adhérents présents ou repré-
sentés, à l'exception des cas prévus par la loi ou les présents statuts. En cas d'égalité des votes, la voix du président du
conseil d'administration est prépondérante. Certaines résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition
toutefois que l'Assemblée Générale réunisse au moins les trois-quarts des membres effectifs, qu'ils soient présents ou
représentés et dans ce cas, les décisions seront prises à la majorité de deux tiers des membres présents ou représentés.
L'Assemblée Générale ne peut délibérer valablement sur les modifications aux statuts que si les modifications sont expli-
citement indiquées dans la convocation et si l'Assemblée réunit au moins les trois-quarts des membres effectifs, qu'ils soient
présents ou représentés. Toute décision relative à ces matières ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix
des membres effectifs présents ou représentés. Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consignées dans des procès-
verbaux signés par le président et le secrétaire de l'Assemblée Générale et communiqués à tous les membres.

Art. 12. Règlement d'ordre intérieur. L'Assemblée Générale établit son règlement d'ordre intérieur. Celui-ci précise
notamment: - les principes généraux des procédures d'élection, - la procédure d'élection du président de l'Assemblée Gé-
nérale, - la procédure d'élection des administrateurs, - la structure générale et les modalités de présentation du rapport annuel
de gestion,

Art. 13. Le Conseil d'Administration soumet à l'approbation de l'Assemblée Générale les comptes de recettes et de
dépenses de l'exercice écoulé de même que le bilan établi à la fin de l'exercice écoulé. L'exercice social coïncide avec
l'année civile. Le Conseil d'Administration soumet à l'approbation de l'Assemblée Générale également le budget de l'exer-
cice en cours.

Art. 14. L'Association peut devenir membre d'une autre association visant des buts analogues. L'adhésion, comme
respectivement la démission en groupe, est soumise aux décisions de l'assemblée générale.

Art. 15. Modification des statuts, dissolution et liquidation. 1 Les modifications aux statuts ainsi que la dissolution de
l'association ont lieu d'après les règles établis par l'article 8 de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et
fondations sans but lucratif telle que modifiée. L'Association pourra être dissoute en tout temps par une décision de l'as-
semblée générale extraordinaire.

2 La dissolution et la liquidation de l'Association sont réglées par les articles 18 à 24 de la loi modifiée du 21 avril 1928
sur les associations et fondations sans but lucratif. En cas de dissolution, l'assemblée générale nomme un ou plusieurs
liquidateurs chargés de la liquidation des biens de l'Association. Le patrimoine social de l'Association, après liquidation et
paiement des dettes, sera remis à une ou plusieurs associations œuvrant dans un domaine similaire. L'affectation des biens
sera publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Art. 16. Dispositions diverses Art. Pour toute question non prévue par les présents statuts, il est renvoyé aux dispositions
de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif et aux règlements d'ordre intérieur à
élaborer par l'assemblée générale.

Art. 17. Dispositions transitoires. Le premier exercice social de l'Association commence ce jour et se terminera le 1
décembre 2015. A la constitution de l'ASBL Lowe trade , tous les membres fondateurs constituent la première Assemblée
Générale au cours de laquelle sont nommés les premiers administrateurs.

1 Alain Fernand Nana Bien nommé comme Président du conseil administration
2 Paul vanil nome comme Tebonkon Secrétaire Général
3 Roger Bakem nomé comme Commissaire aux compte

Fait à Luxembourg, le 05 mars 2015. Signatures.
Référence de publication: 2015054981/110.
(150063170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2015.
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Corvette S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 178.783.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 09 avril 2015 a renouvelé les mandats des administrateurs.
- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxem-

bourg, Luxembourg;
- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe,

L-1116 Luxembourg, Luxembourg;
- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur-Président, Master Administration des Entreprises, 6, rue Adolphe,

L-1116 Luxembourg, Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2020.
L'assemblée générale du 09 avril 2015 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.
- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2020.

Luxembourg, le 9 avril 2015.
Pour CORVETTE S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015054216/22.
(150062336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2015.

White Fleet, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 111.381.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 avril 2015.

Référence de publication: 2015054059/10.
(150061892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

X-CHAIN, société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'activités.

R.C.S. Luxembourg B 79.779.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015054067/10.
(150061730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Xilltech Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 170.122.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2015054068/10.
(150061556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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